ARRETE PORTANT TITULARISATION
D’UN TRAVAILLEUR HANDICAPE DE CATEGORIE C
(Fonctionnaire à temps non complet)

Le Maire……………………………………….,
Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ;
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de catégorie C de la fonction publique territoriale notamment celui des ……………………………………………………………………. ;
Vu le contrat d’engagement de M…………………………………………………………………………..
reconnu(e) travailleur handicapé, établi sur la base de l’article L352-4 du code général de la fonction publique ;
Considérant que l’année de contrat accomplie par l’agent a été probante et que celui-ci peut donc être titularisé ;

Considérant que l’agent a accompli son service national (ou service civique ou volontariat international) d’une durée de ………… ;

Vu les services effectués en qualité d’agent contractuel (ou les services privés) effectués par l’intéressé(e) repris conformément à la réglementation, soit …………………….,

Vu l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le C.N.F.P.T.,

ARRETE

ARTICLE 1 - 
A compter du ................................................, M......................................................., né(e) le ..................................., est titularisé(e) en application des dispositions de l’article L352-4 du code général de la fonction publique ainsi qu’il suit :
- grade : …………………………………………………………….
- Echelle de rémunération : ……….
- échelon : .................

- indice brut : .............. (indice majoré ..............)
- ancienneté restante : ……………………………………………….
- quotité : …../35èmes
ARTICLE 2 -
Le présent arrêté sera :

- notifié à l’agent,

- transmis au comptable de la collectivité,

- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

PUBLIE LE :                                                    

Fait à ............................,

le...................................,

 Le Maire,

NOTIFIE A L’AGENT LE :

(date et signature)

